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Problématique.

La microfinance après avoir été à ses débuts un champ d’innovation pour des non spécialistes du secteur financier à la recherche de solutions adaptées pour les populations exclues du secteur bancaire a par la suite évolué pour devenir le domaine réservé des financiers et gestionnaires.

Cette évolution a été générée par la médiatisation du microcrédit, et l’intérêt porté à celui-ci pour en faire un outil privilégié de la lutte contre la pauvreté, les différents sommets mondiaux du microcrédit et l’intérêt nouveau des bailleurs de fonds ont largement contribué à cet état de fait.

La notion de richesse et de pauvreté telle que perçue par les populations est souvent différente du discours dominant, et variable selon les pays. Les relations sociales jouent ainsi un rôle à la fois en termes de partage, mais aussi en termes de solidarité, c’est-à-dire de protection sociale.

L’observation des facteurs sociaux et culturels, et leur prise en compte pour construire des institutions spécialisées s’équilibrent avec la gestion financière rigoureuse parfois présentée dans le passé comme devant apporter toutes les solutions.

On est donc dans un environnement nouveau qui est souvent celui de l’instrumentalisation de la dimension sociale et culturelle de la microfinance.

La mise en perspective des observations et les enseignements acquis montrent bien que l’on a toujours intérêt dans la construction d’une institution de microfinance à considérer les aspects socio-culturels autant que les techniques de gestion financière. La dimension sociale est reprise aujourd’hui dans le discours sur la gouvernance des institutions, elle retrouve ainsi sa place.

Une autre vision de la finance se développe dans nos pays du nord, elle se présente sous les appellations de finance solidaire, fonds éthiques etc., et cherche a résoudre les besoins des catégories sociales exclues du secteur financier classique. Elle montre qu’il est possible de construire des solidarités produisant des liens sociaux.

La spécificité de la microfinance au nord tiendrait plutôt à ce qu’elle cherche à construire un autre rapport à l’argent, qu’il s’agisse de la recherche de transparence sur les systèmes financiers ou encore de l’idée que l’argent est un facteur de lien social.

Il semble donc utile de revenir à ces facteurs sociaux et culturels, qui doivent équilibrer une gestion financière fondée sur des techniques rigoureuses pour créer des institutions de microfinance financièrement et socialement viables.

L’observation et la réflexion sur les liens sociaux comme éléments constitutifs d’une gestion rigoureuse présente dans le contexte ci-dessus décrit un intérêt certain. Des recherches ont déjà abordé ce thème
, sous l’angle des liens financiers, ou de la réciprocité
, mais il reste un travail de systématisation à faire.

2 Objectifs.

L’objectif que pourrait se donner le groupe serait d’une réflexion commune sur les liens sociaux en relation avec la microfinance, pour vérifier la pertinence de leurs effets, en tirer des enseignements utiles, et mettre en évidence l’intérêt qu’ils présentent en terme d’apports déterminants pour assurer une qualité de gestion.

Il ne s’agit pas de rester dans une opposition entre techniques de gestion sociale et techniques des gestion financière, qui sont les unes et les autres nécessaires, mais plutôt de voir dans quelle mesure l’observation des réalités apporte des éléments concrets montrant que l’existence ou la production de lien social contribue à des impacts positifs utiles dans les activités de microfinance.

3 Questionnements (à compléter).

Les questions que l’on pourrait avoir pour la réflexion collective au sein du groupe, sans doute à compléter :

1
Quels sont les indicateurs de caractérisation de l’existence de liens sociaux au sein d’un groupe social (contexte et taille variable) ? 

2 Dans quelle mesure les liens sociaux déterminent des solidarités entre les individus a la base, quel en sont les modes d’expression ?

3 Les relations de proximité, au sens spatial autant que social, constituent-ils une condition et / ou ont-ils une influence sur la formation de liens sociaux ?

4 Quelle place occupent les valeurs et normes sociales partagées dans la formation des liens sociaux (réseau, unité de groupe, homogénéité, solidarité, contrôle et pression sociale) ?

5 Quelle place ont les liens sociaux dans les groupes sociaux formés d’exclus ou de pauvres (particularités, modes d’expression etc.) ?

6 L’existence de liens sociaux préalables constituent-ils des facteurs favorables d’accueil d’une structure de microfinance et comment ? Comment les intégrer dans la construction sociale d’une institution de microfinance ?

7 Faut-il, et surtout est-il possible de conserver les valeurs du lien social dans une institution de microfinance de grande taille, qui tend souvent vers l’anonymat avec un fonctionnement d’entreprise classique et centralisée ?

4
Définitions communes à adopter.

Pour les besoins du travail commun, il pourrait être utile d’adopter des définitions permettant une compréhension et une analyse sur des bases communes concernant certaines expressions, pour ensuite faire des comparaisons des travaux :

1 Microfinance.

2 Autonomie.

3 Liens sociaux.

4 Réseau social.

5 Solidarité / entraide.

6 Cohésion sociale.

7 Contrôle social / pression sociale.

8 Proximité.

9 Patrimoine social.

5
Méthode de travail.

La méthode de travail serait basée sur :

1. Des études de cas.

2. Des échanges entre acteurs au nord et réseaux au sud.

3. Des échanges avec des réseaux au sud.

4. La capitalisation des enseignements.

5. La production d’un texte final.

Pour le groupe nord (Paris) des réunions régulières, 4 réunions par an seraient organisées.

Pour les réseaux sud, un travail similaire pourrait être organisé s’ils le souhaitent, ou comme alternative un simple échange des productions (études de cas, compte rendu) par mail. Une réunion entre le groupe nord et les groupes / participants du sud pourrait être organisée fin 2002.

Un dispositif d’accompagnement a été mis en place pour ne pas perdre la matière produite : une rédactrice/animatrice, Elisabeth Bourguinat, assure les comptes rendus de réunions et la capitalisation des travaux du groupe nord ; elle participera également à la synthèse des travaux de la réunion internationale prévue fin 2002.

6
Participants.

Ce projet de programme de travail pourrait permettre de concrétiser une alliance naissante entre réseaux du nord et du sud qui se sont déjà rencontrés en mai 1999, et ont décidé de bâtir une plate forme permanente d’échanges (cf. compte rendu). Ce projet leur sera soumis comme proposition de concrétiser cette plate forme. Ces réseaux sont :

1 Au nord : Synergie, Finansol et Cerise.

2 Au sud : Inasia et Rampe.

Ils ont exprimé un intérêt à travailler avec un réseau Latino-Américain, et la FPH a le désir de soutenir un tel réseau. La proposition sera donc également faite à des partenaires Latino-Américains, le moment venu.

Des experts indépendants du nord et du sud seront également invités et associés aux travaux de manière permanente ou ponctuelle.

� 	Rapport du Centre Walras – Exclusion et liens financiers. Sous la direction de Jean Michel Servet. Economica, 1999.


� 	Ndione E.S. – Le don et le recours. Enda Dakar, collection recherches populaires, 1992.
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